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 ¬ Séries Idéal 75/100 ou Idéal 100/100 – choix 
de Garanties à l’échéance et de versement de 
revenu, en fonction du degré de protection 
dont vous avez besoin

 ¬ Série Revenu Idéal – vous pouvez obtenir un 
niveau de revenu garanti à vie 

 ¬ Garantie au décès de 100 % sur la totalité des 
primes (75 % si vous êtes âgé de 80 ans et plus 
à l’achat de la série)

 ¬ Garanties à l’échéance et au décès fondées 
sur la série, signifiant ainsi que toutes vos 
primes sont admissibles pour la garantie en 
même temps

 ¬ Les Garanties de versement du revenu et au 
décès, réduites à raison d’un dollar pour un 
dollar par les versements prévus des régimes 
enregistrés de revenu de retraite, aident à 
préserver vos garanties et peuvent permettre, 
à vous ou à vos bénéficiaires, de recevoir 
plus d’argent1

 ¬ Immobilisez les gains du marché et augmentez 
vos garanties avec les revalorisations

 ¬ Les bonis peuvent augmenter vos versements à 
vie, même en cas de baisse des marchés (Série 
Revenu Idéal seulement)

 ¬ Option Platine disponible pour les individus 
ayant un montant minimum de 250 000 $ 
à placer et qui veulent profiter des frais de 
gestion peu élevés

 ¬ Possibilité de protection contre les créanciers 
(vous devrez consulter un conseiller juridique pour 
savoir si vous êtes admissible à cette protection)1 

 ¬ Possibilité d’éviter les délais et les frais reliés 
à l’homologation2

 ¬ Plus de 50 fonds offerts par des compagnies de 
premier ordre : Investissements Standard Life, 
Fidelity Investments, Placements Franklin 
Templeton, Invesco, Investissements Russell, 
Fonds Dynamique et Fonds ISR Meritas 

 ¬ La Compagnie d’assurance Standard Life du 
Canada est membre d’Assuris

 ¬ Sigma Assistel offre un service de soutien 
téléphonique d’ordre non financier, 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7

1  Cette caractéristique pourrait ne pas s’appliquer si votre 
contrat est détenu en vertu d’un régime de prête-nom. 
Veuillez consulter la Notice explicative pour plus de détails.

2  Au Québec, il n’est pas nécessaire de faire homologuer un 
testament notarié. Dans le cas des testaments olographes 
ou rédigés devant témoins, les frais sont minimes.

Demandez à votre conseiller 
comment vous pouvez bâtir votre 
propre solution de retraite sur 
mesure avec les Fonds distincts 
Idéal – Série Signature. 

La Série Idéal 75/100, la Série Idéal 100/100 et la Série Revenu Idéal sont offertes en vertu de notre contrat 
Fonds distincts Idéal – Série Signature, qui est un produit d’assurance.

Vous trouverez une description des principales caractéristiques des Fonds distincts Idéal – Série Signature 
de la Standard Life dans la Notice explicative et dans le Contrat. Veuillez vous reporter à la section sur les 
Revalorisations pour de plus amples renseignements sur les règles régissant cette caractéristique. Les 
renseignements ont été simplifiés pour ce document et, en cas de divergence entre les renseignements indiqués 
dans la présente et dans la Notice explicative et le Contrat, la Notice explicative et le Contrat auront préséance.

Sous réserve des garanties prévues, toute partie de la prime ou toute autre somme affectée à un Fonds distinct 
Idéal est investie aux risques du titulaire de contrat, et sa valeur peut augmenter ou diminuer selon les fluctuations 
de la valeur à la cote de l’actif du Fonds distinct Idéal.

Adaptez votre contrat à vos besoins en choisissant une ou plusieurs séries. 
Voici un aperçu des avantages exceptionnels :


